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Engagement n° 1 : les pesticides 
Le Rassemblement national est resté constant sur le sujet des produits phytosanitaires. Nous ne 

faisons pas du maintien des produits phytosanitaires et de leur usage un principe et sommes 

favorables à une réduc tion et à la suppression des produits reconnus comme représentant un danger 

pour la santé, l’environne- ment et la biodiversité. Nous exigeons, toutefois, que chaque interdiction 

se fasse uniquement dans le cas où une alternative viable, efficace et abordable existe. L’Union 

européenne doit investir davantage dans des programmes de recherche plutôt que de multiplier les 

normes. La France bénéficie d’une des agricultures les plus responsables au monde en matière 

d’environne- ment et de santé. Depuis 2016, les agriculteurs français ont réduit de 96 % l’usage des 

produits phytosani taires les plus dangereux. Un effort qu’il faut soutenir, notamment en protégeant 

les produits français de l’importation de millions de tonnes de produits qui ne respectent pas nos 

normes environnementales, sanitaires et sociales. 

Engagement n° 2 : le frelon asiatique 
Les députés européens du Rassemblement national ont agi sur la question du frelon asiatique 

(Vespa velutina nigrithorax), notamment en interrogeant la Commission européenne en 2021 sur 

les moyens mis en place pour lutter contre sa propagation, notamment dans la partie occidentale 

du continent. Il est alors apparu que l’Union européenne ne disposait pas d’une véritable stratégie. 

Cette sous-espèce du frelon est pourtant bien inscrite sur la liste des espèces exotiques 

envahissantes préoccupantes pour l’Union européenne depuis 2016. Il est interdit de l’impor ter ou 

de l’élever. Les États membres ont l’obligation de l’éradiquer. Nous sommes favorables à la mise en 

place d’une coopération transfrontalière entre les pays concernés. Un dispositif qui peut être instauré 

dans le cadre des politiques agricoles et du programme LIFE afin de protéger l’apiculture des espèces 

envahissantes et destructrices. 

Engagement n° 3 : le varroa 
Nous soutiendrons une telle initiative qui peut être portée directement par les États membres 

au sein du Conseil. Il existe d’ores et déjà des initiatives de recherche en Europe qui méritent 

d’être soutenues. C’est l’Europe des projets que nous portons qui vise à organiser de grandes 

coopérations scientifiques entre pays européens. À ce jour, malgré une contribution française en 

hausse au budget européen, seulement 8 % des dépenses de l’Union européenne sont dédiées à la 

recherche et à l’innovation. 



Engagement n° 4 : la PAC 
Aujourd’hui, 80 % des subventions de la PAC ne bénéficient qu’à 20 % des exploitants. Trop complexe, la 

lourdeur administrative de la Politique agricole commune éloigne principalement les petites structures 

agricoles des aides disponibles. Le Rassemblement national pro- pose de renationaliser totalement la 

PAC et de rendre le pouvoir à l’État de défendre l’agriculture française, agriculture de haute qualité. 

Cette mesure permettra non seulement de répondre aux exigences continues d’une amélioration de 

notre savoir-faire, mais égale- ment de garantir notre souveraineté alimentaire. 

Engagement n° 5 : les haies 
La France est actuellement engagée dans un plan de plantation d’arbres. Il est important de 

développer cette initiative tout en gardant à l’esprit que cela ne doit pas devenir un poids administratif 

supplémentaire, comme cela fut le cas avec les 14 règlements différents sur les haies (simplifiés depuis 

la colère agricole). Il faut encourager et aider les agriculteurs à planter des haies. 

Engagement n° 6 : les miels importés 
Le Rassemblement national défend la mise en place d’une exception agriculturelle : refuser la 

financiarisation du secteur agricole, lutter contre la concurrence internationale déloyale et 

déclencher un moratoire sur les accords de libre-échange. Nous proposons également d’interdire 

l’importation de produits agri coles qui ne respectent pas nos normes. Enfin, pour soutenir les 

productions françaises, nous mettrons en place une grande loi de patriotisme économique 

« Mangeons français ! » visant à développer les circuits courts, notamment à destination des cantines 

sco laires (objectif de 80 % de produits français). 

Engagement n° 7 : les miels d’assemblages 
Les députés européens du Rassemblement national ont voté en faveur de cette nouvelle exigence, 

et nous  nous félicitons de l’unanimité française autour de ce projet. Les Français doivent pouvoir 

savoir clairement d’où vient le miel qu’ils consomment. Aujourd’hui, la moitié du miel est importée. 

46 % des importations sont frauduleuses. Il est nécessaire que l’État prenne ses responsabilités en 

donnant les moyens à la Direc tion générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 

des fraudes de lutter contre la fraude au sein des importations. 

Engagement n° 8 : le budget UE pour l’apiculture 
Nous sommes le seul mouvement politique français  à promouvoir une renationalisation totale de 

la PAC. La France retrouverait alors non seulement sa pleine capacité à doter l’apiculture de moyens 

supplémen taires, mais aussi un excédent budgétaire. Contribu teurs nets au budget européen, les 

Français perdent en moyenne 9 milliards d’euros chaque année. 

 

 


